
DÉCRET 101.00.160221.4 

portant sur le dépôt d'une initiative cantonale "Plus de 

force aux cantons" auprès de l'Assemblée fédérale 

l'invitant à modifier la loi sur la surveillance de 

l'assurance-maladie (LSAMal) afin que les cantons 

disposent d'informations complètes pour une prise de 

position pertinente dans la procédure d'approbation des 

primes d'assurance-maladie  

du 16 février 2021   

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu l'article 160, alinéa 1 de la Constitution fédérale

vu l'article 109, alinéa 2 de la Constitution vaudoise

vu le projet de décret présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Art. 1

1 Conformément à l'article 160, alinéa 1 de la Constitution fédérale, le Canton de 

Vaud exerce le droit d'initiative du Canton au niveau fédéral en invitant 

l'Assemblée fédérale à modifier le cadre légal, en particulier la loi fédérale du 26 

septembre 2014 concernant la surveillance de l'assurance-maladie sociale (Loi sur 

la surveillance de l'assurance-maladie; LSAMal; RS 832.12) en modifiant l'article 

16 Approbation des tarifs de primes comme il suit :

6Avant l'approbation des tarifs, les cantons peuvent donner leur avis aux 

assureurs et à l'autorité de surveillance sur l'évaluation des coûts et sur les 

tarifs de primes prévues pour leur territoire, pour autant que ces échanges 

ne prolongent pas la procédure d'approbation. Les cantons peuvent obtenir 

les informations nécessaires auprès des assureurs et de l'autorité de 

surveillance. Ces informations ne peuvent être rendues publiques ni 

transmises à des tiers.

Art. 2

1 Le Canton dépose l'initiative auprès de l'Assemble fédérale dans un délai de 

trente jours dès l'entrée en vigueur du présent décret.

Art. 3

1 Le Conseil d'Etat est chargé de la publication et de l'exécution du présent décret. 

Il en publiera le texte conformément à l'article 84, alinéa 2 lettre f) de la 

Constitution cantonale.

2 Le présent décret entre en vigueur dès sa publication.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 16 février 2021.

La présidente du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand Conseil:

S. Butera I. Santucci

Date de publication : 5 mars 2021


